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L’ actu de toutes les disciplines de la FFN
Des rencontres, des interviews, 
Des dossiers, des reportages, 
Des photos, des analyses, 
Des rendez-vous, des résultats, 
Des rubriques, de l’humour…

Pour tout savoir de la natation

ABONNEZ-VOUS !

30 €
seulement !

un an pour

La Fédération en action(s) !

Consécration sportive : après les JO d’Athènes, ce sont les Championnats du Monde de Montréal qui ont mis en lumière 
nos disciplines, ses plus talentueux (-ses) représentant(e)s.

Etre licencié à la FFN, c’est encourager, se réjouir, vivre totalement ces exploits autour des valeurs, de l’envie 
que partagent 250 000 licenciés de la natation française. 

Découverte, apprentissage, performance, bien-être…
Ce sont les aspirations que la Fédération Française de Natation, les Comités régionaux, et Départementaux, les clubs

rassemblent, accompagnent pour, et avec, vous. La Fédération évolue toujours en ce sens.

Cette saison, de nouvelles prestations vous sont ainsi offertes : 
- Nat’avantages : la possibilité de bénéficier d’offres privilèges de la FFN et de ses partenaires commerciaux. 
- La boutique en ligne : le site fédéral (www.ffnatation.fr) permettra l’achat en ligne des produits de la gamme fédérale renouvelée. 
- Le centre de ressources : point d’information à l’écoute de votre club pour l’aider dans ses démarches quotidiennes. 
Ces nouveaux services sont là pour vous apporter plus de satisfactions. 

Nous œuvrons aussi pour que la natation obtienne toujours plus de considération, notamment auprès des décideurs publics.
Nos demandes portent sur davantage de bassins et d’accessibilité à ces équipements. 
L’organisation de compétitions internationales doit aussi redevenir possible en France.

Etre licencié, c’est aussi adhérer à ces projets.

Je vous remercie de prendre part activement au développement et à la vitalité de nos sports. Votre pratique et à votre engagement sont au
commencement de tout. 

Ensemble, nous avançons.

Bonne saison 2005/2006 !!

Francis LUYCE 

licencewww.ffnatation.fr

2005-2006



Comment s’est créée l’Ecole de Natation
Française ?
L’ENF a été créée en 1971 en partenariat
avec le Ministère de tutelle. L’idée était d’es-
sayer d’unifier les approches de la natation
et de garantir la qualité de l’enseignement,
un peu comme dans le ski. Les épreuves
étaient relativement bien construites mais
progressivement l’ENF est tombée en
désuétude, le Ministère s’étant complète-
ment désengagé du dispositif laissant la
FFN et la FNMNS s’en occuper. Il était
nécessaire que ça change car depuis 1971,
les tests n’avaient pas évolué. 

En 1997, la FFN a donc repris le
flambeau…
La Fédération l’a rénové mais,
contrairement à 1971 où il y
avait un partenariat avec le
ministère, là ça c’est fait en
interne, nous avions acquis les
droits de l’ENF. Puis en 2003,
alors que nous avions déjà com-
mencé à réfléchir sur le nouveau
concept, le Conseil Interfédéral
des Activités Aquatiques (CIAA), dont le
président est Francis Luyce, a été créé.
Il rassemble 16 fédérations et deux
groupes professionnels qui pratiquent la
natation, c’est-à-dire toutes les fédéra-
tions scolaires, la FSGT, l’UFOLEP, ainsi
que d’autres organismes comme la
Fédération d’études et des sports sous-
marins… L’ENF a été mise à disposition
du CIAA, cela veut dire que quelque soit
l’angle d’attaque pour commencer la nata-
tion, il y a de grandes chances de passer par
l’Ecole de Natation Française.

Pourquoi avoir totalement modifié le pro-
gramme de l’ ENF ?
Aujourd’hui, des personnes ne savent pas
que le water-polo, la synchro ou le plongeon
font partie de la FFN, alors que nous
sommes la fédération de Natation avec un
“N” majuscule. Lors d’un colloque des
cadres techniques en 2002, il a donc été
évoqué l’idée de valoriser la pluridisciplina-
rité de la fédération dans la formation du
nageur. À partir de là, nous nous sommes
penchés sur la question, et sous l’impulsion
de Claude Fauquet, la Direction Technique
Nationale a proposé ce concept simple qui
s’appuie sur trois grandes étapes. A l’in-

verse de ce qui se fai-
sait avant où une
multitude de tests
o r g a n i s a i e n t
davantage

la pédagogie que le pédagogue lui-même. Il
nous semblait important que le savoir et
savoir-faire des éducateurs puissent s’expri-
mer. 

Quelles vont être ces trois étapes ?
La première, c’est le savoir nager en sécu-
rité : le sauv’nage. Les bases essentielles
pour qu’un enfant puisse aller nager en
réduisant les risques, et ça ne peut pas être
juste savoir évoluer 25 m la tête hors de
l’eau. Le “savoir nager sécuritaire”, c’est
“lorsque je fais un peu de voile et que je
tombe dans l’eau, je ne panique pas et je
regagne un point sécurisé. Je suis sur la
plage et je suis bousculée par une vague, je
m’en sors…” Les tests reprennent ces com-
pétences.

La deuxième épreuve est novatrice
puisqu’elle reprend les différentes disci-
plines de la FFN…
C’est l’étape la plus élaborée.
Premièrement, nous avions la volonté de
faire connaître les disciplines de la
Fédération, ensuite nous avons fait le

constat qu’il ne servait à rien d’aller cher-
cher à l’extérieur ce dont nous disposions
déjà à la FFN. La formation du nageur sera
plus complète si l’enfant rencontre des acti-
vités multiples : ses habilités motrices vont
se développer, ainsi que son sens de l’eau.
Et lorsque l’on regarde les spécialités de la
FFN, on constate que toutes les activités
sont complémentaires. Nous possédons
une discipline artistique, une acrobatique
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En septembre prochain,
la nouvelle Ecole de
Natation Française fera
sa rentrée. L’occasion
pour Patrick Gastou, 
DTN adjoint en charge
du développement et
de la formation, d’expli-
quer les raisons et les
différents axes de cette
réorganisation.

“Faire confiance
à nos éducateurs”

P
h
o
to

s
 :

 F
F

N



Natationmagazine

57 #104

où la notion de prise de risques est impor-
tante, un jeu collectif, une discipline où la
vitesse et le jeu de course prédomine, et le
prolongement de la natation course en
milieu naturel. Nous pouvons développer
chez les enfants des aptitudes physiques
utiles à sa formation de nageurs sans les
rechercher au sein de disciplines sportives
extérieures. À chaque fois, les étapes seront
validées par des parcours. Les enfants
seront obligés de passer les cinq disci-
plines, mais pour obtenir le pass’sport de
l’eau, il suffit d’en réussir trois.

La pluridisciplinarité c’est bien, mais com-
ment la mettre en place dans les petites
structures où il n’y a qu’un seul éducateur ?
Le programme du Beesan, au même titre
que les diplômes fédéraux récemment mis
en place, propose une initiation à ces disci-
plines. Les titulaires ne l’ont pas forcément
appliqué car les programmes ou les orienta-
tions fédérales ne les ont pas incité à le
faire mais le savoir, ils le posséde. Avec la
labellisation des clubs, la formation conti-
nue des éducateurs sera obligatoire afin
que les structures accèdent au label. Nous
allons nous en servir pour que, progressive-
ment, l’ensemble des éducateurs soient for-
més. 

La dernière étape est donc celle qui ouvre
les portes de la compétition… 
Le pass’compétition a été mis en place pour
s’assurer que les enfants qui débutent la
compétition aient les moyens de se confron-
ter aux autres. En natation notamment, on
envoyait des enfants en compétition sans
être assuré qu’ils étaient en capacité de
faire un 50 m dans de bonnes conditions.
Au final, celui qui, bien que performant, ne
savait pas appliquer les règles ne pouvait
l’emporter alors que nous sommes dans
une discipline de vitesse. La natation syn-
chronisée avait déjà anticipé cela depuis de
nombreuses années. Pour accéder à la
compétition, il fallait passer des Marsouins.
Chaque discipline de la Fédération dispo-
sera désormais de sa propre épreuve d’ac-
cession. 

Quand la nouvelle Ecole de Natation
Française va-t-elle être mise en place ?
Progressivement, pour devenir obligatoire,
pour une catégorie d’âge que nous n’avons
pas encore déterminée, en 2012. Le
sauv’nage ne posera pas de problème, pour
le pass’sport de l’eau, il va falloir un peu de
temps pour convaincre… C’est normal, c’est
une réorganisation qui nécessite une adap-
tation et un changement des mentalités.
Cela peut inquiéter les clubs et les éduca-
teurs, mais c’est qu’ils ne se sont pas
encore vraiment penchés sur la question. Il
faut leur faire confiance, je suis persuadé
qu’ils en ont les capacités mais qu’on ne les
a jamais sollicités. Le concept n’est pas
figé, il doit suivre l’évolution des pratiques.
Dans dix ans, s’il cela s’avère nécessaire,
nous le réajusterons.

Recueilli Par Mathilde Lizé


